AVIS AUX AVOCATS ET JUSTICIABLES

L’AUDIENCE DE LA MISE EN ETAT DU JEUDI 14 MAI 2026
N'AURA PAS LIEU.

TOUTES LES AFFAIRES INSCRITES AU ROLE DE LADITE AUDIENCE
SONT RENVOYEES EN BLOC AU
MARDI 19 MAI 2026 A 09 H.

Fait a Lomé, ce 12 mai 2026
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